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La séance est ouverte à 15 h 04. 

 

 

 

 Moment de recueillement 

 

 

 

 Mme la présidente informe l’Assemblée que Son Honneur le lieutenant-

gouverneur prononcera l’allocution d’ouverture de la session. 

 

_____________ 

 

 

 Son Honneur le lieutenant-gouverneur fait son entrée à l’Assemblée nationale et, 

ayant pris place au fauteuil, lit l’allocution d’ouverture suivante :  

 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale, 

M. le Premier Ministre,  

M. le Chef par intérim de l’Opposition officielle,  

M. le Chef du deuxième groupe d’opposition,  

Mesdames et Messieurs les ministres,  

Mesdames et Messieurs les députés,  

Distingués invités, 

 

Je désire, en premier lieu, féliciter tous les 125 députés élus lors de l’élection du 

3 octobre dernier. Les citoyennes et citoyens du Québec ont fait le choix, à cette occasion, 

de vous accorder leur confiance. Il s’agit là d’un grand honneur qui vous est conféré. 

 

Plusieurs nouvelles et nouveaux élus siègeront également au sein de cette 

assemblée. Je leur souhaite la bienvenue et beaucoup de succès dans leurs nouvelles 

fonctions. 

 

Je salue et félicite M. François Legault pour sa réélection à titre de premier 

ministre du Québec. Soyez assuré, M. le Premier Ministre, que vous pourrez toujours 

compter sur ma pleine et entière collaboration dans l’accomplissement de l’important 

mandat que vous assumez dorénavant. 

 

J’offre, pareillement, mes hommages et mes félicitations aux représentants des 

groupes d’opposition. 

  



30 novembre 2022 

 

14 

 

 

La chance nous est donnée à nous, citoyennes et citoyens du Québec, de pouvoir 

élire et choisir librement nos représentantes et représentants, appelés à siéger au sein de 

l’Assemblée nationale, en vue d’œuvrer au mieux-être de notre société, et ce, dans le cadre 

d’une société libre et démocratique. 

 

La démocratie est un bien précieux, mais combien fragile. 

 

Nous vivons une période des plus troublées au niveau international, alors que 

l’incertitude politique côtoie l’incertitude économique, que les tensions sociales sont 

exacerbées par le radicalisme, que l’adhésion citoyenne s’effrite devant la diversité 

d’intérêts, d’idées et de croyances et que la déraison devient justification de conflits armés. 

 

Mais, aujourd’hui, comme le souligne l’historien français Michel Winock, « la 

question majeure qui se pose à la démocratie, c’est de maîtriser le danger intérieur de 

fragmentation, de décomposition, d’explosion. Comment peut-on gouverner cette 

pluralité? » 

 

Voilà un défi majeur, un défi fondamental pour notre avenir. Or, vous, élus du 

peuple, vous êtes justement ces représentantes et ces représentants conviés à légiférer en 

vue de continuer à bâtir un Québec démocratique, inclusif, ouvert à toutes et à tous, sans 

discrimination de quelque nature que ce soit, déférent à l’égard de l’autre, soucieux de 

préserver les valeurs fondamentales qui sont nôtres comme socle de notre société et 

préoccupé à maîtriser ces dangers. 

 

Aussi, le mandat qui vous est confié comporte-t-il d’énormes responsabilités et de 

nombreux défis.  

 

Je suis toutefois persuadé que vous saurez y répondre et que vous saurez relever 

ces défis avec grandeur et dignité tout en vous montrant respectueux des vues et opinions 

contraires qui se confronteront, à coup sûr. 

 

N’oubliez jamais, toutefois, que la population est attentive aux débats et que vous 

devez toujours être ces exemples de civilité. Les électeurs sont certes plus sensibles aux 

débats sereins qu’à l’acrimonie des échanges houleux.  

 

Toute société libre et démocratique ne peut exister sans la présence de vues et 

d’idées différentes et opposées. Elle ne peut non plus être, sans considérer le rôle important 

dévolu à l’opposition. 
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Nous devons voir en elle, non seulement le reflet d’une société, pluraliste et 

ouverte, mais nous devons aussi comprendre sa capacité de savoir et pouvoir faire 

progresser et avancer des idées qui puissent également répondre à des besoins de la 

population. 

  

La confrontation des idées est la base sur laquelle s’appuie toute démocratie, notre 

démocratie. 

 

Aussi, la volonté des Québécoises et des Québécois de se doter d’une opposition 

multiple constitue-t-elle une occasion d’enrichir les nombreux débats à venir dans cette 

assemblée. 

 

Ces débats exigent cependant le respect de l’opinion contraire, la courtoisie dans 

le questionnement. 

 

Nous devons tous, qui que nous soyons, quelles que soient nos allégeances 

politiques, respecter ces femmes et ces hommes qui, conscients de leurs devoirs sociaux, 

consacrent une partie de leur vie au service public.  

 

Aussi, si leurs politiques peuvent être opposées et leurs approches différentes, il 

n’en demeure pas moins que le but de leur engagement vise l’intérêt supérieur de la Nation. 

 

En effet, sans leur concours et sans leurs idées énoncées lors des débats 

parlementaires et de leurs interrogations soulevées en commissions parlementaires, les 

germes féconds d’une société moderne, désireuse de justice et de progrès, ne sauraient 

s’épanouir. 

 

Les électrices et électeurs du Québec ont indiqué, à l’occasion des dernières 

élections, leur volonté de reporter au pouvoir le parti qui formait depuis 2018 le 

gouvernement. 

 

Cette réélection s’est déroulée après que le Québec, tout comme le reste du monde, 

ait dû, au cours des deux dernières années, faire face à une crise qu’aucun pays n’avait 

anticipée, celle d’une pandémie qui a entrainé dans son sillage, nombre d’effets négatifs à 

tous les niveaux de la société, tout en causant des divisions non négligeables au sein de la 

population. 

 

Légiférer et gouverner ne sont pas une mince affaire et tant cette assemblée que le 

gouvernement devront à nouveau effectuer des choix politiques qui s’entrechoquent, 

s’entrecroisent ou s’opposent.  
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Il lui faudra affronter un monde en profonde mutation alors que de nombreuses 

inquiétudes pointent toujours à l’horizon : santé, déficit de main-d’œuvre, inflation, 

inégalités sociales, changements climatiques, pressions démographiques, cybersécurité et 

combien d’autres questions. 

 

Toutefois, l’inaction, la crainte et la peur ne doivent jamais supplanter l’espoir et 

la confiance en l’avenir. Le Québec possède de nombreux atouts et dispose de nombreux 

moyens pour se tourner avec optimisme vers le futur. Nous devons toutefois garder en 

mémoire que les avantages qui sont nôtres doivent profiter à sa population. 

 

Le gouvernement a l’immense responsabilité d’œuvrer à la recherche du bien 

commun, en vue de bâtir une société juste, où le mieux-être collectif sera la pierre angulaire 

de ses décisions. 

 

Le gouvernement est pleinement conscient des défis futurs qui confrontent le 

Québec et ses citoyens. 

 

Le premier ministre énoncera dans les prochaines minutes les moyens que son 

gouvernement entend prendre au cours de son mandat pour répondre à ces défis et précisera 

à cette fin les priorités du gouvernement. 

 

Votre dévouement et vos efforts, Mesdames et Messieurs les Députés, méritent 

mon appréciation la plus sincère et le respect de tous les citoyens. 

 

Vous exercez une grande et noble fonction. Soyez-en fiers. Soyez à la hauteur des 

attentes que les électrices et électeurs ont placées en vous. Veuillez constamment vous 

assurer que les voix de tous les citoyens et citoyennes du Québec puissent être entendues. 

 

En terminant, je désire, à nouveau, vous souhaiter tout le succès désiré dans les 

fonctions que vous assumerez durant cette législature. Beaucoup de travail s’annonce, mais 

j’ai la sincère conviction que vous saurez y faire face avec grandeur et dévouement. 

 

Le peuple a placé sa confiance en vous. J’ai la conviction que vous saurez y 

répondre. 

 

Bonne session et bon travail au cours de cette 43e législature. 

 

Merci. 
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 Son Honneur le lieutenant-gouverneur se retire. 

 

 Mme la présidente occupe le fauteuil. 

 

 M. Legault, premier ministre, prononce ensuite le discours d’ouverture de la 

session au nom du gouvernement. 

 

 À la fin de son discours, M. Legault, premier ministre, propose que l’Assemblée 

approuve la politique générale du gouvernement. 

 

_____________ 

 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 53 du Règlement, 

M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose :  

 

Un document intitulé Modifications temporaires au Règlement et aux Règles de 

fonctionnement de l’Assemblée pour la durée de la 43e législature. 

(Dépôt n° 23-20221130) 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger au premier paragraphe de 

l’article 116 du Règlement, M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, propose :  

 

QUE le Règlement et les Règles de fonctionnement de 

l’Assemblée nationale soient modifiés par les dispositions 

contenues dans le document intitulé Modifications temporaires au 

Règlement et aux Règles de fonctionnement de l’Assemblée pour 

la durée de la 43e législature; 

 

QUE les modifications qu’il apporte au Règlement et aux 

Règles de fonctionnement de l’Assemblée nationale soient en 

vigueur pour la durée de la 43e législature, et ce, malgré une 

clôture de la session; 

 

QUE soient intégralement consignées au procès-verbal de 

la présente séance les modifications qu’il contient. 
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RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

SECTION 2 

GROUPES PARLEMENTAIRES 
 

13. Définition – Tout parti politique représenté à 

l’Assemblée nationale à la suite des élections générales du 

3 octobre 2022 constitue un groupe parlementaire. Aux fins des 

travaux des commissions parlementaires, les députés du troisième 

groupe d’opposition sont assimilés à des députés indépendants. 
 

À l’exception du président, les députés n’appartenant à 

aucun groupe siègent à titre d’indépendants. 
 

16. Leaders – Chaque chef de groupe parlementaire, à 

l’exception de celui du troisième groupe d’opposition, désigne un 

leader parmi les membres de son groupe. Le leader du groupe 

formant le gouvernement porte le titre de leader du gouvernement. 

Le leader du groupe formant l’opposition officielle porte le titre 

de leader de l’opposition officielle. Le leader du deuxième groupe 

d’opposition porte ce titre. 
 

CHAPITRE II 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 

SECTION 1 

CONVOCATION, CALENDRIER ET HORAIRE 
 

20. Horaire; période de travaux réguliers – En période de 

travaux réguliers, l’Assemblée se réunit : 
 

1° le mardi, de 10 heures à 18 heures 30, avec suspension 

de 12 heures à 13 heures 40; 

 

2° le mercredi, de 9 heures 40 à 18 heures 30, avec 

suspension de 13 heures à 15 heures; 
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3° le jeudi, de 9 heures 40 à 16 heures 30, avec suspension 

de 13 heures à 14 heures 30. 

 

L’Assemblée peut également décider sans débat, sur 

motion sans préavis du leader du gouvernement, de se réunir le 

lundi selon l’horaire fixé au paragraphe 1° du premier alinéa. 

 

À la demande du leader du gouvernement, adressée au 

président de l’Assemblée, une séance peut être prolongée pour 

permettre l’application des articles 271 ou 278. Le président en 

informe l’Assemblée dans les meilleurs délais et la séance est en 

conséquence suspendue à l’heure prévue pour l’ajournement de la 

séance, jusqu’à 19 heures 30. 

 

SECTION 5 

SÉANCES 

 

52. Moment des affaires courantes – Chaque séance de 

l’Assemblée débute par les affaires courantes. 

 

Toutefois, en période de travaux réguliers, l’Assemblée 

procède aux affaires courantes à 13 heures 40 lors des séances du 

mardi. 

 

SECTION 8 

AJOURNEMENT 

 

105. Motion du leader du gouvernement – Une motion 

d’ajournement de l’Assemblée peut être présentée uniquement au 

cours d’une période des affaires du jour suivant la période des 

affaires courantes, lorsque l’Assemblée n’est saisie d’aucune 

affaire. Cette motion, présentée par le leader du gouvernement, ne 

requiert pas de préavis et ne peut être amendée. 
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CHAPITRE 3 

COMMISSIONS 

 

SECTION 1 

COMMISSION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

 

115. Composition – La Commission de l’Assemblée 

nationale est composée : 

 

1° du président de l’Assemblée nationale, qui la préside; 

 

2° des vice-présidents de l’Assemblée nationale; 

 

3° des leaders et des whips des groupes parlementaires; 

 

3.1° des leaders adjoints du groupe parlementaire formant 

le gouvernement; 

 

4° des présidents des commissions permanentes, à 

compter de leur élection. 

 

117. Sous-commission de la réforme parlementaire – La 

Commission de l’Assemblée nationale a également la 

responsabilité d’étudier les questions de la réforme parlementaire. 

Elle le fait par la voie d’une sous-commission permanente qui est 

composée : 

 

1° du président de l’Assemblée nationale, qui la préside; 

 

2° des vice-présidents de l’Assemblée nationale, qui ne 

peuvent voter; 

 

3° des leaders et des whips des groupes parlementaires; 

 

3.1° des leaders adjoints et d’un whip adjoint du groupe 

parlementaire formant le gouvernement; 

 

4° de trois présidents de commission, l’un d’entre eux 

étant membre d’un groupe parlementaire de 

l’opposition; 
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4.1° d’un député désigné par le chef parlementaire du 

troisième groupe d’opposition. 

 

En cas d’empêchement du président ou à sa demande, un 

vice-président de l’Assemblée qu’il désigne le remplace. 

 

Le leader d’un groupe parlementaire peut être remplacé 

par un leader adjoint ou un whip adjoint. 

 

La sous-commission permanente peut, sur motion de l’un 

de ses membres, étudier toute question relative aux pouvoirs et au 

fonctionnement de l’Assemblée ou de ses commissions. Elle fait 

rapport à la Commission de l’Assemblée nationale au moins une 

fois l’an. 

 

SECTION 1.1 

COMMISSION DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

 

117.1. Composition – La Commission de l’administration 

publique est composée : 

 

1° de dix membres permanents ainsi répartis : 

 

a) six députés du groupe parlementaire formant le 

gouvernement; 

b) quatre députés de l’opposition, dont trois de 

l’opposition officielle et un du deuxième 

groupe d’opposition; et 

 

2° de huit membres temporaires ainsi répartis : 

 

a) cinq députés du groupe parlementaire formant 

le gouvernement; et 

b) trois députés de l’opposition officielle. 
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117.1.1. Membres supplémentaires – Malgré l’article 117.1, 

tout député indépendant peut être membre de la Commission de 

l’administration publique. Le cas échéant, le nombre de membres 

permanents de cette commission est porté à douze, ainsi répartis : 

 

1° sept députés du groupe parlementaire formant le 

gouvernement; 

 

2° trois députés de l’opposition officielle; 

 

3° un député du deuxième groupe d’opposition; 

 

4° un député indépendant. 

 

117.4. Participation d’un député indépendant – Tout député 

indépendant peut participer aux travaux de la commission, mais 

ne peut y voter ni y présenter de motion. 

 

117.5. Président; vice-présidents – Au début de la première 

session de chaque législature, et au besoin pendant celle-ci, la 

commission élit parmi ses membres permanents, pour deux ans, 

un président et deux vice-présidents. 

 

Le président est choisi parmi les députés de l’opposition 

officielle, l’un des vice-présidents est choisi parmi les députés du 

groupe parlementaire formant le gouvernement et l’autre parmi les 

députés du deuxième groupe d’opposition. 

 

117.7.1. Séances virtuelles – Les travaux de la commission 

peuvent avoir lieu de manière virtuelle, sur décision du comité 

directeur. 

 

Lors de ces séances, à l’exception des séances de travail, 

le député qui préside la commission ainsi que le personnel du 

secrétariat de la commission sont présents à l’hôtel du Parlement. 

 

Les autres députés ainsi que les personnes et organismes 

convoqués y participent par visioconférence. 

 

Lors de ces séances, la commission prend toute décision 

à l’unanimité. 
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117.8. Quorum – Le quorum de la commission est du tiers de 

ses membres permanents, y compris son président. 

 

Le quorum d’une sous-commission est constitué de la 

majorité de ses membres permanents, y compris son président. 

 

Les députés qui participent à une séance par 

visioconférence sont inclus aux fins du calcul du quorum. 

 

SECTION 3 

COMPOSITION 

 

121. Membres – Chaque commission est composée de dix 

députés, nommés pour deux ans, selon la répartition suivante : 

 

1° six députés du groupe parlementaire formant le 

gouvernement; 

 

2° trois députés de l’opposition officielle; et 

 

3° un député du deuxième groupe d’opposition. 

 

122. Membres supplémentaires – Malgré l’article 121, tout 

député indépendant peut être membre d’une commission. Le cas 

échéant, le nombre de membres de cette commission est porté à 

douze, ainsi répartis : 

 

1° sept députés du groupe parlementaire formant le 

gouvernement; 

 

2° trois députés de l’opposition officielle; 

 

3° un député du deuxième groupe d’opposition; et 

 

4° un député indépendant. 
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128. Répartition des présidences à défaut d’accord – À 

défaut d’accord sur la répartition des présidences de commissions, 

les groupes parlementaires choisissent, dans l’ordre suivant, les 

commissions qu’ils veulent voir présider par un de leurs députés : 
 

1er choix : groupe formant le gouvernement; 
 

2e choix : groupe formant le gouvernement; 
 

3e choix : opposition officielle; 
 

4e choix : groupe formant le gouvernement; 
 

5e choix : opposition officielle; 
 

6e choix : groupe formant le gouvernement; 
 

7e choix : opposition officielle; 
 

8e choix : groupe formant le gouvernement; 
 

9e choix : groupe formant le gouvernement. 
 

132. Participation sans droit de vote – Un député 

indépendant qui n’est membre d’aucune commission peut 

participer sans droit de vote aux travaux de toute commission. 
 

Le député qui est membre d’une commission peut 

participer aux délibérations d’une autre commission, avec la 

permission de cette dernière, mais ne peut y voter ni y présenter 

de motion. 
 

Cette permission n’est pas requise lorsqu’une commission 

étudie les crédits budgétaires. 
 

133.1. Participation des députés indépendants – Un député 

indépendant ne peut prendre part à une séance de commission 

parlementaire si un autre député indépendant siégeant sous la 

même bannière politique y a déjà participé. 
 

Un député indépendant peut être membre d’une seule 

commission à la fois. 
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Un député indépendant ne peut devenir membre d’une 

autre commission avant la fin d’une période d’un an suivant la 

date de sa désignation à titre de membre. 

 

SECTION 4 

PRÉSIDENTS, VICE-PRÉSIDENTS 

ET SECRÉTAIRES 

 

134. Élections – Au début de la première session de chaque 

législature, et au besoin pendant celle-ci, les commissions élisent 

parmi leurs membres, pour deux ans, un président, un vice-

président et un deuxième vice-président, le cas échéant. 

 

La Commission des relations avec les citoyens élit parmi 

ses membres un deuxième vice-président issu du deuxième groupe 

d’opposition. 

 

135. Modalités – Le président et les vice-présidents des 

commissions sont élus à la majorité des membres de chaque 

groupe parlementaire. 

 

137. Élections des vice-présidents – Chaque président 

préside à l’élection du ou des vice-présidents de sa commission. 

 

Ne sont éligibles que les membres n’appartenant pas au 

même groupe parlementaire que le président. 

 

140. Vacance – En cas de vacance de la charge de président, 

un vice-président le remplace et exerce ses fonctions. La 

commission élit, dans les trente jours, un nouveau président. 

 

141. Remplacement du président – En cas d’empêchement 

du président d’une commission ou à sa demande, un vice-

président le remplace et exerce ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement du président et du ou des vice-

présidents, le secrétaire avise la commission, qui prend les 

mesures appropriées. 
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SECTION 5 

CONVOCATION ET HORAIRE 

 

143. Horaire; période de travaux réguliers – En période de 

travaux réguliers, les commissions se réunissent : 

 

1° le lundi, de 14 heures à 18 heures; 

 

2° le mardi, de 9 heures 45 à 19 heures 15, avec 

suspension de 12 heures 30 jusqu’à la fin des affaires 

courantes; 

 

3° le mercredi, de la fin des affaires courantes à 

18 heures 30, avec suspension de 13 heures à 

15 heures; 

 

4° le jeudi, de la fin des affaires courantes à 16 heures 30, 

avec suspension de 13 heures à 14 heures; 

 

5° le vendredi, de 9 heures 30 à 12 heures 30. 

 

145. Nombre de commissions pouvant siéger – Lorsque 

l’Assemblée tient séance, les commissions qui siègent dans les 

édifices de l’Assemblée nationale ou virtuellement ne peuvent se 

réunir pendant la période des affaires courantes, à l’exception des 

commissions devant entendre des témoins, qui peuvent se réunir 

dès la fin de la rubrique des avis touchant les travaux des 

commissions. Pendant celle des affaires du jour, quatre 

commissions peuvent se réunir simultanément. 

 

Lorsque l’Assemblée ne tient pas séance, cinq 

commissions peuvent se réunir simultanément. 

 

SECTION 6 

SÉANCES 

 

156.1. Quorum avec participation virtuelle – Les députés qui 

participent virtuellement sont inclus aux fins du calcul du quorum. 
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SECTION 7 

CONSULTATIONS 

 

§ 0.1. – DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

165.1 Séances virtuelles – En dehors des périodes de travaux 

prévues à l’article 19, les députés peuvent prendre part aux 

auditions par visioconférence, avec le consentement de la 

commission. 

 

Le député qui préside la commission ainsi que le 

personnel du secrétariat de la commission sont présents à l’hôtel 

du Parlement. 
 

TITRE V 

CONTRÔLE PARLEMENTAIRE 
 

CHAPITRE I 

FINANCES 
 

SECTION 1 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
 

282. Étude des crédits annuels en commission – Les 

commissions étudient les crédits budgétaires dans le domaine de 

leur compétence. 
 

Cette étude débute au plus tôt quinze jours après leur 

dépôt à l’Assemblée. Elle dure six séances consécutives du mardi 

au jeudi, aux heures où peuvent siéger les commissions selon 

l’horaire prévu pour la période de travaux réguliers. Au besoin, 

elle peut aussi avoir lieu le mercredi, de 19 heures 30 à 

21 heures 30. 
 

Durant les semaines consacrées à l’étude des crédits 

conformément au deuxième alinéa, l’Assemblée ne procède 

qu’aux affaires courantes, aucune interpellation ne peut avoir lieu 

et, sous réserve des dispositions de l’article 286, aucune 

commission ne peut siéger le lundi et le vendredi. 
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282.1 Participation des députés indépendants – Avant le 

dépôt du calendrier de l’étude des crédits budgétaires, les députés 

indépendants indiquent aux leaders des groupes parlementaires les 

volets de l’étude auxquels ils participeront. 

 

Ils ne peuvent modifier leur choix ultérieurement. 

 

283. Durée de l’étude en commission – Le temps consacré à 

l’étude des crédits en commission ne peut excéder cent vingt 

heures, dont cent heures sont allouées aux échanges entre les 

ministres et les députés de l’opposition, et vingt heures, aux 

échanges entre les ministres et les députés du groupe 

parlementaire formant le gouvernement. 

 

Le temps consacré à l’étude des crédits d’un ministère ne 

peut excéder douze heures. 

 

 

286. Autres modalités – Si les cent vingt heures ne sont pas 

écoulées au terme des six séances prévues, les commissions, si 

nécessaire, terminent leur mandat dans les jours subséquents, y 

compris les lundis et vendredis, selon les mêmes règles. Au terme 

de l’étude des crédits des ministères, une séance de la commission 

plénière est consacrée à l’étude des crédits de l’Assemblée 

nationale. Cette séance est prioritaire. 

 

CHAPITRE III 

INTERPELLATIONS 

 

301. Temps de parole; alternance – Les membres de la 

commission ont ensuite un temps de parole de cinq minutes par 

intervention. Il y a alternance entre les députés du groupe 

parlementaire formant le gouvernement et ceux de l’opposition. 

Le ministre peut intervenir après chaque intervention d’un député 

de l’opposition. 
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Nonobstant ce qui précède, un député indépendant 

siégeant sous la bannière d’un parti politique, qui n’est pas 

membre de la commission, peut participer aux travaux de la 

commission lors d’une interpellation. Le cas échéant, son temps 

de parole est déduit du temps de parole des députés du groupe 

parlementaire formant le gouvernement. Le député qui souhaite se 

prévaloir de cette mesure doit en informer le secrétariat de la 

commission au plus tard à 17 heures le lundi précédant 

l’interpellation. 

 

CHAPITRE V 

DÉBATS DE FIN DE SÉANCE 

 

309. Annonce; tenue – Le président fait part à l’Assemblée, 

dans les meilleurs délais, des sujets qui feront l’objet d’un débat 

de fin de séance le mardi ou le jeudi. Ces débats ont lieu à compter 

de 18 heures 30 le mardi et de 13 heures le jeudi. La suspension 

ou la levée de la séance est retardée en conséquence. 

 

RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

 

CHAPITRE I 

COMMISSIONS PARLEMENTAIRES 

 

4. Comité directeur d’une commission – À la demande de 

son président, une commission constitue un comité directeur 

composé du président, du ou des vice-présidents et du secrétaire. 

 

Le comité directeur prépare le plan des travaux de la 

commission et le lui soumet. Entre les séances de la commission, 

le comité directeur prend les décisions qu’il juge nécessaires. 

 

6. Remplacement du président – En cas d’empêchement 

du président et du ou des vice-présidents, le président d’une 

commission peut être remplacé par un de ses membres. 

 

[…] 
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SECTION 2 

USAGE DE LA VISIOCONFÉRENCE 

 

16.2. Visioconférence – Un témoin est entendu en 

visioconférence, sauf s’il fait la demande expresse d’être entendu 

en personne. 

 

L’avis de convocation doit indiquer la possibilité de 

demander d’être entendu en personne. 

 

 

 La motion est adoptée. 

 

_____________ 

 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 53 du Règlement, 

M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose :  

 

 Un document intitulé Modifications permanentes au Règlement de l’Assemblée 

nationale et aux Règles de fonctionnement. 

(Dépôt n° 24-20221130) 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger au premier paragraphe de 

l’article 116 du Règlement, M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, propose :  
 

QUE le Règlement et les Règles de fonctionnement de 

l’Assemblée nationale soient modifiés par les dispositions 

contenues dans le document intitulé Modifications permanentes 

au Règlement de l’Assemblée nationale et aux Règles de 

fonctionnement; 
 

QUE soient intégralement consignées au procès-verbal de 

la présente séance les modifications qu’il contient. 
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RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

 

TITRE I  

ASSEMBLÉE 

 

CHAPITRE II  

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT  

 

SECTION 6  

AFFAIRES COURANTES  

 

§ 0.1 –  DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS  

 

54.3. Nombre; temps de parole – Il ne peut y avoir plus de 

douze déclarations de députés par séance. La durée d’une 

déclaration de député est d’au plus une minute.  

 

CHAPITRE III  

COMMISSIONS 

 

SECTION 5  

CONVOCATION ET HORAIRE  

 

145. Nombre de commissions pouvant siéger – Lorsque 

l’Assemblée tient séance, les commissions qui siègent dans les 

édifices de l’Assemblée nationale ne peuvent se réunir pendant la 

période des affaires courantes, à l’exception des commissions 

devant entendre des témoins, qui peuvent se réunir dès la fin de la 

rubrique des avis touchant les travaux des commissions. Pendant 

celle des affaires du jour, quatre commissions peuvent se réunir 

simultanément. 

 

Lorsque l’Assemblée ne tient pas séance, cinq 

commissions peuvent se réunir simultanément. 
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

NATIONALE 

 

(nouveau chapitre) 

 

CHAPITRE V  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 

47. Dépôt numérique – Tout dépôt s’effectue sur support 

numérique. 

 

 

 La motion est adoptée. 

 

 

 

_______________________ 

 

 

 

 À 16 h 37, Mme la présidente lève la séance et, en conséquence, l’Assemblée 

s’ajourne au jeudi 1er décembre 2022, à 9 h 40. 

 

 

 

La Présidente 

 

NATHALIE ROY 


	Procès-verbal

